
AUDIENCE À LA DRH
SUR LE THÈME DU CIGEM

La direction des ressources humaines du secrétariat général du ministère de l'intérieur 
a reçu en audience le 30 octobre 2012 une délégation du SNAPATSI composée de la 
secrétaire générale, de son adjointe et du secrétaire national pour les attachés.

Cette entrevue de près de deux heures a eu lieu au titre de la présentation du nouveau 
dispositif du CIGEM (corps interministériel à gestion ministérielle), lequel entrera en 
plein exercice pour le corps des attachés au cours de l'année 2013.

Le CIGEM est à la fois une avancée notable pour le corps des attachés, un objet de 
réformes justifiées et un projet d'envergure porté par le SNAPATSI.

La plupart des ministères ont prévu d'y adhérer immédiatement, à l'exception du 
ministère des affaires étrangères.

Ses composantes sont :

Création d'un grade supplémentaire d'attaché hors classe (10% du corps à terme) 
 n'entraînant pas d'obligation de mobilité. Ce grade supplémentaire a une double 
    vocation :

- d'autre part, permettre aux conseillers d'administration qui reviennent 
         dans des fonctions d'attaché principal de conserver une échelle 
                     indiciaire  comparable.



Ce système a vocation à terme à être généralisé aux catégories B et C.

Le projet tel que présenté offre des perspectives intéressantes pour le corps. En première 
lecture, il  favoriserait la mobilité, il mettrait fin à la grande complexité de la mise en 
œuvre des réductions d'ancienneté.  Tout porte à penser qu'il offre de  meilleures 
perspectives de carrière par la création d'un grade supplémentaire.

Le SNAPATSI a fortement sensibilisé l'administration afin qu'elle tire les leçons des 
   difficultés rencontrées lors de la fusion des corps et  réussir pleinement la mise en 
        place du CIGEM.

La création du CIGEM est un point d'étape important pour la reconnaissance 
        pleine et entière du corps des attachés d'administration a l'instar de ce 
                   que connaît le corps des administrateurs civils
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